Madame, Monsieur, 

Nous relevons votre offre d’emploi, ci-jointe, illégalement discriminatoire, faisant référence à l’âge de ses postulants. A ce titre, vous encourez des sanctions, prévues par la loi (article 225-1 du Code Pénal). Vous pouvez consulter l'article sur ce lien : http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CPENAL&art=225-1  

Notre association milite contre cette discrimination institutionnalisée, exception française, qui touche directement plus d'un million de personnes. En dehors de ses conséquences douloureuses, cette exclusion systématique augmente de plus de 10 milliards d'euros les déficits sociaux, d'après le Conseil d'Analyse Economique.

Par votre annonce, vous renforcez davantage les préjugés par rapport à l’âge auprès de tous les citoyens français, en toute illégalité.
Nous publions votre annonce sur notre blog : http://quinquascitoyens.hautetfort.com/ 
Elle y restera tant qu'elle n'aura pas été modifiée.

Dans un délai de deux jours, sans rectification de votre part, nous porterons cette annonce à la connaissance de la Haute Autorité de Lutte contre des Discriminations et pour l’Egalité. Leur site : http://www.halde.fr  . Celle-ci dispose des pouvoirs nécessaires pour 

· exiger des explications et se faire communiquer informations et documents auprès de toute personne physique ou morale 
· déléguer ses propres enquêteurs, agents ou experts. Tout refus de répondre à ses sollicitations pouvant faire l’objet d’une mise en demeure et d’une saisine du juge des référés ; 
· saisir la justice et obtenir une condamnation, comme cela vient d’être fait à Lyon, en février 2007.

Nous vous prions d'avoir un comportement citoyen et républicain. Il vous suffit d'agir avec les autres comme vous voudriez qu'ils agissent avec vous dans la même situation.

Bien à vous,

JM Coursin
Président de Quinquas Citoyens
http://www.quinquascitoyens.net/ 
http://www.halde.fr/ 
